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         CONSEIL D’ADMINISTRATION DU
        SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME

______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Le 09 mars 2023, le Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours de la 
Seine-Maritime, convoqué le 22 février 2023, s'est réuni à la Direction départementale sous la 
présidence de Monsieur André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, l’assemblée peut valablement 
délibérer.

Étaient présents : Monsieur André GAUTIER, Président, 

I. Membres du Conseil d'administration avec voix délibérative :
Titulaires
Mmes Pierrette CANU, Claire GUEROULT, Virginie LUCOT-AVRIL, Christine MOREL, Dominique TESSIER.
MM. Nicolas BERTRAND, Gérard COLIN, Bastien CORITON, Dominique METOT, Didier TERRIER, Jean-
Pierre THEVENOT.  
Suppléants
MM. Pierre AUBRY, Jean-Michel MAUGER.

II. Membres avec voix consultative :
MM. le Colonel hors classe Stéphane GOUEZEC, le Colonel Thierry SENEZ, le Lieutenant-Colonel Hervé 
TESNIERE, le Commandant Julien HURE, le Commandant Jean-Bernard BOCLET, l’Adjudant-Chef 
Bertrand BOCLET, Monsieur Patrick D’ANGELO, payeur régional et Madame Béatrice DUFOUR.

III. Membre de droit :
M. Pascal VION, Sous-Préfet de Dieppe, représentant Monsieur le Préfet.

IV. Pouvoir :
Monsieur Olivier BUREAUX à Monsieur Gérard COLIN.

Étaient absents excusés :
Mmes Chantal COTTEREAU, Louisa COUPPEY,  Marie-Agnès POUSSIER-WINSBACK - représentée.
MM. Olivier BUREAUX, Guillaume COUTEY - représenté, Julien DEMAZURE, Nicolas ROULY, Florent 
SAINT-MARTIN, le Capitaine Nicolas VACLE - représenté, le Lieutenant Jérôme ANQUETIL, l’Adjudant-
Chef Philippe SEVESTRE – représenté.

Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

AJUSTEMENT DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME VOTEES

N°DCA-2023-005

- Membres théoriques : 
20

- Membres en exercice : 
20

- Membres présents :         
14

- Pouvoir :                           
1

- Votants :                           
15
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail
Ressources et moyens Moderniser et valoriser le 

patrimoine du Sdis
Adapter le Patrimoine
Optimiser la gestion financière 
du patrimoine

*
* *

Vu :
 le code général des collectivités territoriales, notamment son article L3312-4,
 l’instruction budgétaire et comptable M61,
 la délibération n°2 du Conseil d’administration du 12 janvier 2010 autorisant la gestion en 

AP/CP et approuvant, le règlement financier du Sdis, modifiée,
 les différentes délibérations de création d’autorisation de programme modifiées.

*
* *

Le présent rapport vise à exposer l’ajustement des crédits de paiement (CP) des autorisations de 
programme (AP) votées par le Service.

Ces éléments seront intégrés dans le Budget Primitif, objet d’un rapport spécifique.

Autorisation de programme relative au Centre d’incendie et de secours du Havre Sud 
(AP 1412)

Au regard de l’état d’avancement du chantier, le Service n’a pas reçu la totalité des situations de 
travaux attendues ; de fait, les décaissements sur l’exercice 2022 n’atteignent pas le niveau escompté.
De plus, la réception de ce chantier est prévue au printemps prochain. Afin de permettre de couvrir la 
période de garantie de parfait achèvement, il convient de prolonger la durée de l’AP d’une année.
L’AP pourrait ainsi faire l’objet d’une clôture début du deuxième semestre 2024.

Enfin, compte tenu des surcoûts cumulés sur ce chantier et de l’évolution des indices de prix, il vous 
est proposé d’augmenter l’AP de 300 000 €.

Pour information, le poids des révisions est estimé à près d’1,1 M€.

Le nouveau phasage des crédits de paiement est projeté comme suit :

Crédits déjà 
consommés

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Précédent vote 200 723,03 € 689 144,89 € 1 353 358,35 € 6 396 000,00 € 1 455 670,35 € -  € 10 200 000,00 €

Nouvelle proposition 200 723,03 € 689 144,89 € 1 353 358,35 € 4 824 039,60 € 3 316 426,00 € 11 204,75 € 10 500 000,00 €

Le Havre Sud Montant global

105 103,38 €

Crédits de paiement

Au regard des accords de financement du Conseil départemental et de la Communauté Urbaine Le 
Havre Seine Métropole, le phasage des recettes s’établit comme suit :

Recettes Crédits 
antérieurs

2020 2021 2022 2023 2024 2025 Montant global

FCTVA 17 241,16 € 32 926,61 € 113 047,33 € 222 004,90 € 1 049 199,84 € 544 026,52 € 1 838,03 € 1 980 284,38 €

Subventions -  € 443 750,00 € -  € 693 750,00 € 500 000,00 € 841 666,00 € -  € 2 479 166,00 €

Participation du Sdis 288 585,25 € 212 468,28 € 1 240 311,02 € 3 908 284,70 € 1 767 226,16 € 1 374 487,77 €-  1 838,03 €-       6 040 549,61 €

TOTAL 305 826,41 € 689 144,89 € 1 353 358,35 € 4 824 039,60 € 3 316 426,00 € 11 204,75 € -  € 10 500 000,00 €
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Autorisation de programme relative au Centre d’incendie et de secours de Duclair 
(AP 1704)

Dans le cadre de la Nouvelle Politique Immobilière (NPI) et du partenariat entre la Métropole de Rouen 
Normandie, le Département et le Sdis 76 relatif à l’évolution du maillage des Centres d’incendie et de 
secours (Cis) sur le territoire de la Métropole rouennaise, le Cis de Duclair a été identifié comme l’un 
des centres prioritaires. 

Initialement dimensionné comme un centre de type A, l’actualisation du Schéma départemental 
d’analyse et de couverture des risques (Sdacr) a mis en évidence la nécessité de disposer d’une garde 
de 12 heures, soit un Cis de type C.

A ce titre et comme précisé dans la convention de financement (objet d’un rapport dédié), le volume 
financier de l’opération a été réévalué et nécessite d’augmenter le montant de l’AP selon le détail 
suivant :

Crédits déjà 
consommés

2022 2023 2024 2025 2026

Précédent Vote 58 000,00 € 987 000,00 € 1 313 000,00 € 56 387,16 € 2 830 000,00 €
Nouvelle proposition 7 290,00 € 115 000,00 € 920 000,00 € 2 025 000,00 € 24 710,16 € 3 558 323,00 €

CIS DUCLAIR Montant global

466 322,84 €

Crédits de paiement

Pour mémoire, les crédits antérieurs correspondent aux dépenses réalisées pour l’installation du Cis 
provisoire, soit 466 K€.

Enfin, au regard des accords de financement du Conseil départemental et de la Métropole Rouen 
Normandie, il convient d’intégrer les recettes selon le phasage suivant :

Recettes
Crédits déjà 
consommés

2022 2023 2024 2025 2026 2027 Montant global

FCTVA 76 495,60 € -  € 1 195,85 € 18 864,60 € 150 916,80 € 332 181,00 € 4 053,45 € 583 707,30 €
Subventions -  € -  € 445 870,00 € 334 402,00 € -  € 334 402,00 € -  € 1 114 674,00 €

Participation du Sdis 389 827,24 € 7 290,00 € 332 065,85 €-      566 733,40 € 1 874 083,20 € 641 872,84 €-      4 053,45 €-           1 859 941,70 €
Total 466 322,84 € 7 290,00 € 115 000,00 € 920 000,00 € 2 025 000,00 € 24 710,16 € -  € 3 558 323,00 €

Autorisation de programme relative au Centre d’incendie et de secours des Grandes Ventes 
(AP 1907)

Les travaux ont été réceptionnés le 13 octobre 2022. La période de parfait achèvement interviendra 
à l’automne 2023.

Les dernières situations des titulaires de marchés n’ont pas été intégralement réceptionnées sur 
l’exercice 2022 et donneront lieu à un décaissement sur 2023.

Pour information, le poids des révisions est estimé à 210 K€.

Aussi, il est proposé d’ajuster les crédits de paiement comme suit :

crédits déjà 
consommés

2020 2021 2022 2023 2024

Précédent vote 471 463,05 € 2 215 000,00 € 23 000,00 € 3 998,08 € 2 800 000,00 €
Nouvelle proposition 471 463,05 € 2 131 431,40 € 320 566,68 € -  € 3 010 000,00 €

Cis Les Grandes Ventes
Crédits de paiement

Montant global

4 642,80 € 81 896,07 €

En parallèle, les prévisions de recettes sont ajustées comme suit :
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Recettes Crédits 
antérieurs

2020 2021 2022 2023 2024 Montant global

FCTVA -  € 761,60 € 13 434,23 € 77 338,80 € 349 640,01 € 52 585,76 € 493 760,40 €
Subventions -  € -  € 249 166,80 € 202 500,10 € 202 500,10 € 62 500,00 € 716 667,00 €

Participation du Sdis 4 642,80 € 81 134,47 € 208 862,02 € 1 851 592,50 € 231 573,43 €-  115 085,76 €-  1 799 572,60 €
Total 4 642,80 € 81 896,07 € 471 463,05 € 2 131 431,40 € 320 566,68 € -  € 3 010 000,00 €

Autorisation de programme relative à e-Secours 
(AP 1906)

Les acquisitions fléchées sur cette AP ont connu des difficultés d’approvisionnement tout au long de 
l’exercice 2022.

En effet, la commande relative à l’acquisition de moniteurs défibrillateurs réalisée en mars 2022 n’a 
pas été livrée dans le délai escompté.

De plus, les dernières acquisitions relatives au projet e-secours seront réalisées au cours de l’exercice 
2023 permettant ainsi de percevoir le solde de la subvention octroyée par le Département.

Aussi, il est proposé d’ajuster les crédits de paiement comme suit :

2020 2021 2022 2023
Précédent vote 246 000,00 € 264 771,73 € 1 312 500,00 €

Nouvelle proposition 37 891,52 € 472 880,21 € 1 312 500,00 €

e-Secours
Crédits de paiement

Montant global

558 628,95 € 243 099,32 €

*
* *

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’administration adoptent à l’unanimité ce dossier.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER
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